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AVIS

Il convient de souligner la nomination, le printemps der-
nier, de notre collègue et confrère, Pierre Ciotola, à la direction
de la Chaire du notariat de la Faculté de droit de l’Université
de Montréal. Créée à l’instigation de la Chambre des notaires
du Québec, cette Chaire universitaire a pour but de stimuler
la recherche sur toute question afférente au droit et à la pra-
tique notariale tout en assurant la promotion du notariat dans
la société québécoise.

Au nom de tous les lecteurs et lectrices de la Revue,
nous lui souhaitons bon succès dans ses entreprises.

Me François Frenette, directeur

La Revue du Notariat, Montréal


